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(54) Revêtemment mural et pièce de stabilisation pour un tel revêtement mural

(57) Le revêtement mural comporte des poteaux (1)
munis de crochets (13) et des éléments de bardage (2)
comportant des becs d’accrochage positionnés sur les-
dits crochets (13).

Il comporte de plus des pièces de stabilisation (3)
assurant le positionnement relatif des éléments de bar-
dage (2) les uns par rapport aux autres dans les direc-
tions horizontale et verticale.
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Description

[0001] La présente invention concerne d’une manière
générale un revêtement mural constitué par des élé-
ments de bardage.
[0002] Ce type de revêtement est connu de longue da-
te et est de plus en plus souvent mis en oeuvre à l’heure
actuelle en utilisant des éléments en terre cuite de gran-
des dimensions en tant qu’éléments de bardage.
[0003] Lesdits éléments de bardage en terre cuite sont
rectangulaires et sont accrochés sur des poteaux fixés
sur le mur à revêtir.
[0004] Lesdits poteaux sont disposés verticalement,
ils sont usuellement à section en U et conformés de place
en place de manière à présenter des crochets sur les-
quels sont positionnés des becs d’accrochage des élé-
ments de bardage.
[0005] Les éléments de bardage sont accrochés
auxdits poteaux de bardage avec leur grand côté s’éten-
dant horizontalement. A cet effet, les becs d’accrochage
s’étendent longitudinalement, parallèlement aux grands
côtés desdits éléments de bardage.
[0006] Les poteaux sont par exemple positionnés avec
le fond du U contre le mur, tandis que les ailes dudit U
sont découpées et constituent des crochets.
[0007] Les poteaux peuvent également être en appui
contre le mur par l’extrémité libres des ailes du U et pré-
senter des crochets réalisés par des crevés dans le fond
du U ou par des découpes s’étendant à la fois dans le
fond du U et dans les portions des ailes qui lui sont con-
tiguës.
[0008] De telles dispositions sont par exemple décrites
dans les documents EP 1 101 881, DE 41 10 749 et EP
1 621 698, ce dernier document appartenant à la deman-
deresse.
[0009] L’un des problèmes à résoudre lors de la con-
ception et de la pose de revêtements constitués par des
éléments de bardage est celui du maintien de la position
relative desdits éléments les uns par rapport aux autres
et par rapport aux poteaux, même en cas d’évènements
climatiques particuliers tels que du vent ou un séisme.
[0010] Il est par exemple prévu dans le EP 1 101 881
des moyens constitués par un profilé interposé entre les
poteaux et les éléments de bardage en vue de fixer la
dimension des espaces verticaux séparant deux élé-
ments de bardage.
[0011] La demanderesse a proposé dans sa demande
de brevet antérieure un embout en matière élastique telle
que du caoutchouc destiné à être positionné à l’extrémité
du crochet et inséré au fond de la gorge délimitant le bec
d’accrochage de l’élément de bardage afin d’éviter la vi-
bration des éléments de bardage en cas de vents.
[0012] Par ailleurs, il est connu du GB 2 324 549, un
revêtement mural constitué par des éléments de bardage
accrochés sur des rails positionnés horizontalement sur
la façade à couvrir. Dans cette réalisation, les rails ont
une section globalement carrée et portent des pièces
globalement en forme de C positionnées en appui sur

les faces supérieure, avant et inférieure du rail. Lesdites
pièces en C présentent sur leur face supérieure une pre-
mière nervure destinées à être positionnée verticalement
entre deux éléments de bardage et une seconde nervure
destinée à être positionnée sous le bec d’accrochage de
l’élément de bardage. En cas de soulèvement de l’élé-
ment de bardage, le bec d’accrochage butte contre la
seconde nervure de sorte que l’élément de bardage ne
peut pas être décroché. Un tel revêtement mural est mis
en oeuvre en faisant coulisser horizontalement le long
des rails les éléments de bardage et les pièces en C.
[0013] Cette disposition empêche le décrochage des
éléments de bardage en cas de soulèvement mais n’as-
sure pas un maintien en position desdits éléments de
bardage.
[0014] De plus, un tel montage ne peut pas être mis
en oeuvre pour des revêtements muraux tels que ceux
visés par l’invention, dans lesquels les éléments de bar-
dage sont portés par des crochets portés par les rails.
[0015] Les moyens connus à l’heure actuelle ne per-
mettent donc pas de résoudre le problème du déplace-
ment et du soulèvement des éléments de bardage en
cas de vent.
[0016] La présente invention tend à proposer un
moyen assurant à la fois un positionnement relatif régu-
lier des éléments de bardage et un maintien de ceux-ci
tant en cas de phénomènes de vibration qu’à l’encontre
des risques de soulèvement.
[0017] A cet effet, le revêtement mural du genre com-
portant des poteaux munis de crochets et des éléments
de bardage comportant des becs d’accrochage position-
nés sur lesdits crochets, est caractérisé en ce qu’il com-
porte des pièces de stabilisation assurant le positionne-
ment relatif des éléments de bardage les uns par rapport
aux autres dans les directions horizontale et verticale.
[0018] Le revêtement mural selon l’invention est en-
core remarquable en ce que :

- lesdites pièces de stabilisation comportent des
moyens de blocage en translation desdits éléments
de bardage dans le sens horizontal et des moyens
de blocage en translation desdits éléments de bar-
dage dans le sens vertical,

- la pièce de stabilisation a globalement la forme d’un
cavalier constitué de deux parois recouvrant le cro-
chet,

- lesdits moyens de blocage en translation desdits élé-
ments de bardage dans le sens horizontal sont cons-
titués par une nervure de la pièce de stabilisation,

- ladite nervure s’étend longitudinalement, parallèle-
ment aux bords latéraux, de la pièce de stabilisation,

- lesdits moyens de blocage en translation desdits élé-
ments de bardage dans le sens vertical sont consti-
tués par une butée disposée à l’extrémité d’une paroi
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de la pièce de stabilisation,

- la butée est perpendiculaire à la nervure,

- lesdits moyens de blocage en translation desdits élé-
ments de bardage dans le sens vertical sont consti-
tués par l’extrémité libre d’au moins une paroi de la
pièce de stabilisation.

[0019] L’invention concerne également la pièce de sta-
bilisation destinée à être mise en oeuvre dans un revê-
tement mural selon l’invention.
[0020] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre donnée à titre d’exemple non limitatif
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle en perspective d’un
revêtement de bardage selon une première forme
de réalisation de l’invention,

- la figure 2 est une vue en perspective d’une pièce
de stabilisation selon l’invention,

- la figure 3 est une vue de côté en éclaté d’un revê-
tement de bardage selon l’invention,

- les figures 4 et 5 sont des vue en coupe le long de
la paroi latérale des éléments de bardage, de revê-
tements de bardage selon une seconde et une troi-
sième formes de réalisation de l’invention.

[0021] De manière connue en soi, le revêtement de
bardage selon l’invention comporte des poteaux de bar-
dage 1 accrochés verticalement contre un mur non re-
présenté au dessin par des éléments tels que des équer-
res également non représentées au dessin.
[0022] Dans les exemples de réalisation représentés
aux figures 1 à 4, le poteau de bardage 1 a une section
en U avec un fond 10 et deux ailes 11. Ledit poteau de
bardage 1 est disposé avec le U ouvrant vers le mur. Les
éléments de bardage 2 sont accrochés sur des crochets
13 constitués à partir de crevés 12 réalisés dans le fond
10 du poteau 1.
[0023] Les éléments de bardage 2, réalisés en terre
cuite dans les exemples de réalisation représentés au
dessin, sont des éléments parallélépipédiques, par
exemple creux, dont la paroi avant rectangulaire est glo-
balement plane. Ladite paroi avant est lisse ou peut, en
variante, présenter des motifs en relief.
[0024] Comme mieux visible à la figure 3, la paroi ar-
rière des éléments de bardage 2 comporte au moins deux
rainures 21 s’étendant obliquement et définissant cha-
cune un bec d’accrochage 20 destiné à être mis en place
sur un crochet 13 pour l’accrochage dudit élément de
bardage 2.
[0025] Suivant l’invention, le revêtement de bardage
comporte de plus des pièces de stabilisation 3.
[0026] Ces pièces de stabilisation 3 sont conformées

de manière à assurer le positionnement relatif des élé-
ments de bardage 2 les uns par rapport aux autres tant
horizontalement que verticalement.
[0027] A cet effet, lesdites pièces de stabilisation 3
comportent des moyens 31 de blocage en translation
desdits éléments de bardage 2 dans le sens horizontal
et des moyens 32 de blocage en translation desdits élé-
ments de bardage 2 dans le sens vertical.
[0028] Dans l’exemple de réalisation des figures 1 à
4, lesdits moyens de blocage 31 et 32 sont constitués
par des nervures de la pièce de stabilisation 3.
[0029] La pièce de stabilisation 3 a globalement la for-
me d’un cavalier et est conformée de manière à recouvrir
le crochet 13 sur lequel elle est positionnée.
[0030] A cet effet, elle comporte deux parois 33, 34
disposées parallèlement l’une à l’autre et raccordées par
l’une de leurs extrémités. L’espace libre entre les deux
parois parallèles 33 et 34 est d’épaisseur égale à celle
du crochet 13. En variante, les parois 33 et 34 ne sont
pas parallèles, l’extrémité libre de la paroi 33 étant au
contact de la paroi 34, et la pièce de stabilisation 3 est
réalisée dans une matière déformable afin de permettre
l’écartement desdites parois 33, 34 lors du positionne-
ment de la pièce de stabilisation 3 sur un crochet 13.
[0031] La paroi 34 se termine par une portion d’extré-
mité 35 formant un angle avec le reste de la paroi 34,
ledit angle est égal à l’angle entre un crochet 13 et la
face externe du fond 10 du poteau 1.
[0032] Comme visible au dessin, dans la forme de réa-
lisation représentée aux figures 1 à 3, les pièces de sta-
bilisation 3 sont montées soit avec la paroi 33, soit avec
la paroi 34 en appui contre la paroi externe du crochet
13. Les pièces de stabilisation 3 destinées à être posi-
tionnées près du haut d’un élément de bardage 2 ont leur
paroi 33 contre la paroi externe du poteau 1, tandis que
les pièces de stabilisation 3 destinées à être positionnées
près du bas d’un élément de bardage 2 ont leur paroi 34
contre la paroi externe du poteau 1.
[0033] Dans la première position, la portion d’extrémité
35 n’est pas utilisée et s’étend dans l’espace interne du
poteau de bardage 1.
[0034] Dans la seconde position, ladite portion d’ex-
trémité 35 est positionnée contre la paroi externe du fond
10 du poteau 1.
[0035] Une nervure 31 s’étend longitudinalement, pa-
rallèlement aux bords latéraux, des parois 33, 34. La ner-
vure 31 est globalement disposée au centre de la pièce
de stabilisation 3.
[0036] Ladite nervure 31 constitue les moyens de blo-
cage en translation des éléments de bardage 2 dans le
sens horizontal, à cet effet son épaisseur est égale à
l’espace qui doit être laissé libre entre deux éléments de
bardage 2 disposés horizontalement l’un à côté de
l’autre.
[0037] Une butée 32, perpendiculaire à la nervure 31
est positionnée le long de l’extrémité libre de la portion
d’extrémité 35 et constitue les moyens de blocage en
translation desdits éléments de bardage 2 dans le sens
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vertical.
[0038] Cette butée 32 s’étend horizontalement entre
deux éléments de bardage 2 disposés l’un au-dessus de
l’autre et sa hauteur est telle que les dits éléments de
bardage 2 sont en appui contre ses parois supérieure et
inférieure.
[0039] Comme on peut le comprendre, la mise en pla-
ce sur les crochets 13 des pièces de stabilisation selon
l’invention, assure le blocage de tout mouvement desdits
éléments de bardage 2 tant verticalement qu’horizonta-
lement du fait que lesdits éléments de bardage sont en
appui contre les moyens de blocage en translation cons-
titués par la nervure 31 et la butée 32.
[0040] En conséquence, ceux-ci ne peuvent pas être
déplacés par rapport aux poteaux de bardage 1, ni sou-
levés par le vent. De plus, les pièces de stabilisation 3
sont réalisées en une matière assez souple pour permet-
tre l’emmanchement à force des éléments de bardage
2. Cette disposition permet d’éviter les vibrations des dits
éléments de bardage 2.
[0041] Dans l’exemple de réalisation de la figure 4, les
mêmes pièces de stabilisation 3 sont mises en oeuvre,
mais elles sont toutes positionnées de la même manière
sur le poteau 1, c’est-à-dire avec leur paroi 34 contre la
paroi externe du poteau 1.
[0042] Les éléments de bardage 200 représentés à la
figure 4 comportent une rainure supplémentaire 23 dis-
posées en-dessous de la rainure oblique 21 supérieure
et dimensionnée afin de s’engager sans jeu sur la butée
32.
[0043] La butée 32 portée par la portion d’extrémité 35
de la pièce de stabilisation 3 est alors disposée dans
ladite rainure supplémentaire 23.
[0044] Cette disposition présente l’avantage de per-
mettre un doublement des moyens de blocage du dépla-
cement de l’élément de bardage dans la direction verti-
cale.
[0045] La figure 5 montre une variante de la présente
invention destinée à être mise en oeuvre dans un revê-
tement utilisant un poteau 100 présentant des découpes
103 pratiquées à la fois dans le fond 110 et dans les
parties des ailes 111 proches dudit fond 110.
[0046] Dans cet exemple de réalisation, la pièce de
stabilisation 300 est un cavalier à deux parois parallèles
333 et 334.
[0047] Au moins la paroi 334 disposée contre la paroi
externe du fond 110 est de longueur telle que son extré-
mité libre 332 est en appui contre la paroi supérieure de
l’élément de bardage 220 disposé en dessous de l’élé-
ment de bardage porté par la pièce de stabilisation 300.
[0048] De préférence, de manière à standardiser la
fabrication et à faciliter la pose du revêtement mural, les
deux parois 333, 334 sont de longueur adaptée pour être
en appui sur l’élément de bardage inférieur.
[0049] Bien que non visible au dessin du fait de la cou-
pe, une nervure verticale semblable à la rainure 31 de la
pièce de stabilisation 3 de la première variante de réali-
sation de l’invention est formée sur la pièce 300 afin d’as-

surer le blocage de tout déplacement horizontal des élé-
ments de bardage 220.
[0050] En variante, une butée semblable à la butée 32
de la pièce de stabilisation 3 est formée sur les extrémités
libres des parois 333 et 334.

Revendications

1. Revêtement mural du genre comportant des po-
teaux (1, 100) munis de crochets (13, 113) et des
éléments de bardage (2, 200, 220) comportant des
becs d’accrochage (20) positionnés sur lesdits cro-
chets (13, 113), caractérisé en ce qu’il comporte
des pièces de stabilisation (3, 300) assurant le po-
sitionnement relatif des éléments de bardage (2,
200, 220) les uns par rapport aux autres dans les
directions horizontale et verticale.

2. Revêtement mural selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que lesdites pièces de stabilisation (3,
300) comportent des moyens (31) de blocage en
translation desdits éléments de bardage (2, 200,
220) dans le sens horizontal et des moyens (32, 332)
de blocage en translation desdits éléments de bar-
dage (2, 200, 220) dans le sens vertical.

3. Revêtement mural selon la revendication 1 ou selon
la revendication 2, caractérisée en ce que la pièce
de stabilisation (3, 300) a globalement la forme d’un
cavalier constitué de deux parois (33, 34 ; 333, 334)
recouvrant le crochet (13, 113).

4. Revêtement mural selon la revendication 2 ou selon
la revendication 3, caractérisé en ce que lesdits
moyens de blocage (31) en translation desdits élé-
ments de bardage (2, 200, 220) dans le sens hori-
zontal sont constitués par une nervure (31) de la
pièce de stabilisation (3, 300).

5. Revêtement mural selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que ladite nervure (31) s’étend longi-
tudinalement, parallèlement aux bords latéraux, de
la pièce de stabilisation (3, 300).

6. Revêtement mural selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 5, caractérisé en ce que lesdits
moyens de blocage (32) en translation desdits élé-
ments de bardage (2, 200) dans le sens vertical sont
constitués par une butée (32) disposée à l’extrémité
d’une paroi (34) de la pièce de stabilisation (3).

7. Revêtement mural selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que la butée (32) est perpendiculaire
à la nervure (31).

8. Revêtement mural selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 5, caractérisé en ce que lesdits
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moyens de blocage (332) en translation desdits élé-
ments de bardage (220) dans le sens vertical sont
constitués par l’extrémité libre (332) d’au moins une
paroi (333, 334) de la pièce de stabilisation (300).

9. Pièce de stabilisation destinée à être mise en oeuvre
dans un revêtement mural selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8.
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